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Séance du 17 novembre 2023 
 

Sous la présidence de Madame Colette JUNG, Maire,  
le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie de Boersch 

en séance publique. 

 
Etaient présents :  
M. HAEGELI, Mme AUXERRE, M. RIESTERER, Adjoints au Maire 
MM BURGENTZLE, HEIDRICH, Mme HOLTZMANN, MM METZ, 
MULLER, Mmes PETIT, SCHILLINGER, MM SENGEL, VONBANK 
 
Etaient absents excusés : Mme LORENTZ 
M. FRAU qui donne procuration à Mme JUNG, Maire 
Mme MEYER qui donne procuration à Mme AUXERRE, Adjointe 
M. RULEWSKI qui donne procuration à M. SENGEL  
Mme SIMONETTI qui donne procuration à M. RIESTERER, Adjoint 
 

 

Avant le début de la séance, Madame le Maire propose au Conseil municipal de retirer le point 

9 « Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle » de l’ordre du jour. 

Le Conseil municipal a approuvé la modification de l’ordre du jour. 

 
 

 

Le secrétaire de séance ayant été désigné en la personne de Mme SCHILLINGER Sandrine, 

Conseillère municipale, le quorum étant atteint, Madame Colette JUNG, Maire, propose de 

commencer la séance et remercie par avance l’ensemble des membres présents pour leur 

participation à cette réunion. 

 
 

 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

Madame le Maire soumet aux voix le procès-verbal de la séance du 23 octobre 2023 pour 

approbation.  

Le compte rendu est adopté à l’unanimité sans modifications ni observations. 

 

Monsieur VONBANK Jean-Pierre, Conseiller municipal, précise qu’il ne signera par le compte 

rendu du fait de son absence à la dernière réunion. 

 

 

II. LOCATION DES CHASSES COMMUNALES 

Constitution de la Commission de location 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 27 mars 2023 décidant de la constitution 

la Commission Consultative Communale de la Chasse (4C), 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que le locataire sortant du lot 1 s’est rétracté et 

ne souhaite plus signer la convention de gré à gré mais souhaite conserver son droit de priorité. 



Il faut noter que le gré à gré peut être refusé par le locataire sortant ou par la commune sans 

justificatif. Si le droit de priorité a été revendiqué, la Commune doit procéder à une location par 

adjudication publique avec droit de priorité. 

 

Madame la Maire précise qu’il y a lieu de constituer une commission de location. 

Cette commission de location est présidée par le Maire et comprend deux conseillers 

municipaux désignés par le Conseil municipal. Le comptable public territorialement compétent 

ou son représentant désigné ou à défaut un huissier de justice assiste à titre consultatif aux 

opérations de location par adjudication publique. 

Ils statuent à la majorité des voix. 

 

La commission de location dispose des attributions suivantes : 

 Le rappel avant l’adjudication de la liste des candidats admis à participer aux 

enchères, du nombre et de la superficie des lots, des mises à prix ainsi que des conditions 

particulières susceptibles d’exister pour certains lots 

 La police de la séance des enchères, 

 La proposition d’attribution des lots adjugés par procès-verbal 

 

Madame le Maire précise que les enchères se font verbalement. 

Les adjudications sont prononcées à l’extinction des feux (trois bougies sont allumées 

successivement) sachant que la durée minimale de combustion de chaque feu est d’une minute. 

 

Une enchère n’est acquise que lorsque le feu pendant lequel elle a été formulée s’est éteinte et 

qu’un second feu a été allumé et s’est éteint sans nouvelle enchère. 

 

Après la dernière enchère dûment constatée, et sur invitation du Président de la Commission de 

location, la personne ayant fait valoir de son droit de priorité fait connaitre si elle revendique le 

lot à son profit. Dans l’affirmative, le lot est attribué à cette personne qui signe le procès-verbal 

sur la base du loyer résultant de la dernière enchère. 

 

L’attribution définitive du lot est prononcée par délibération du Conseil municipal. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- PROCEDE à la désignation des membres appelés à siéger au sein de la commission de 

location. 

 

Présidente :    Madame Colette JUNG 

Délégués du Conseil municipal : Monsieur Jean-Louis BURGENTZLE  

     Monsieur Jean-Pierre VONBANK 

 

 

III. BAUX DE CHASSE COMMUNAUX POUR LA PÉRIODE 2024-2033 : 

MODIFICATION DU MODE DE LOCATION POUR LE LOT 1 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l’Environnement, 

 



Vu l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 approuvant le Cahier des Charges Type relatif à la 

location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au 1er février 

2033, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 23 octobre 2023 approuvant la constitution 

et le périmètre des lots, approuvant les caractéristiques des lots et le mode de location des lots 

ainsi que les clauses particulières, 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que le locataire sortant du lot 1 s’est rétracté et 

ne souhaite plus signer la convention de gré à gré mais souhaite conserver son droit de priorité. 

Il faut noter que le gré à gré peut être refusé par le locataire sortant ou par la commune sans 

justificatif. Si le droit de priorité a été revendiqué, la Commune doit procéder à une location par 

adjudication publique avec droit de priorité. 

 

Madame la Maire précise qua la constitution et le périmètre du lot de chasse, les caractéristiques 

et les contraintes du lot 1 ne sont pas modifiés 

Le lot 1 a toujours une contenance de 389,21 Ha (voir plan ci-joint) 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- ACCEPTE de modifier le mode de location du lot 1. 

 

Sachant que Monsieur KIEB Bernard domicilié à BOERSCH, locataire sortant du lot de 

chasse n° 1 a fait valoir son droit de priorité 

- DECIDE de louer le lot 1 par adjudication publique. 

 

- DECIDE de procéder à une publicité et de fixer la date de l’adjudication au 17 janvier 

2024 à la Mairie de BOERSCH. 

 

- DECIDE de fixer la mise à prix à 6 009,50 € avec une augmentation de 1% par an. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer le bail de location du lot 1 

 

- AUTORISE, le cas échéant, la Commission de location à solliciter les offres des 

candidats présents et à attribuer le lot au plus offrant, si lors de la deuxième adjudication la 

mise à prix fixée par le Conseil municipal n’est pas atteinte 

 

- MAINTIEN le principe de clauses particulières pour la location par adjudication. Ces 

prescriptions particulières, ainsi que les attentes de la commune en termes de gestion, sont 

intégrées dans le contrat. 

 

 

IV. OFFICE NATIONAL DES FORETS – APPROBATION DU PLAN DE COUPE ET 

DU PROGRAMME DE TRAVAUX POUR L'EXERCICE 2024 

 

VU l'état prévisionnel des coupes et le programme de travaux d'exploitation établis par l'Office 

National des Forêts au titre de l'exercice 2024, 

  

VU l'avis favorable émis par la Commission Communale de la Forêt lors de sa rencontre du 16 

novembre 2023, 

 



ENTENDU l’exposé de Madame le Maire et Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint, 

 

Le Conseil municipal, 

Après délibération, 

A l’unanimité, 

 

- APPROUVE l'état prévisionnel des coupes de bois d’œuvre, de bois d’industrie et de bois de 

feu, pour un montant prévisionnel de recettes brutes hors taxes s'élevant à 214 700,- € pour un 

volume total de 3 828 m3, 

 

- APPROUVE le programme des travaux d’exploitation présenté par l’Office National des 

Forêts en forêt communale de BOERSCH pour l'exercice 2024,  

 

- APPROUVE les travaux patrimoniaux tels que présentés par l’Agent ONF, lors de la 

Commission de la Forêt du 16 novembre 2023, 

 

- DÉLÈGUE Madame le Maire pour les signer et pour approuver par voie de conventions ou 

de devis sa réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil Municipal, 

 

-VOTE les crédits correspondants à ces programmes : 

* 128 940,- € HT pour les travaux d’exploitation 

* 29 000,- € HT pour les travaux de maintenance parcellaire, travaux de plantation – 

régénération, travaux sylvicoles, travaux de protection contre les dégâts de gibier, et d’accueil 

du public et divers. 

 

 

V. DÉCLASSEMENT DU CHEMIN RURAL « LOTISSEMENT DU FURTSWEG » 

 

Madame le Maire informe la Conseil municipal que la société Crédit Mutuel Aménagement 

Foncier souhaite, en partenariat avec la commune de BOERSCH, réaliser une opération 

d’aménagement sur la commune au lieudit « KRAUTLAND ».  

Le périmètre de cette opération est classé en zone IAU du PLU.  

 

L’opération englobe les parcelles cadastrées section 7, n°176, 177, 481 et section 6 n°189, 

190, 191, 193 ainsi qu’un chemin rural.  

L’accès se fera depuis la rue du Furtsweg et la rue du Kilbs au Sud.  

 

Pour permettre la réalisation de cette opération, la commune de BOERSCH souhaite 

déclasser une partie de l’emprise du chemin rural de manière à pouvoir la céder à Crédit 

Mutuel Aménagement Foncier.  

 

Conformément à la procédure de déclassement, si la faculté de desserte de la voie est 

atteinte, il est nécessaire de recourir à une enquête publique.  

 

Considérant que la gestion de la voirie communale relève de la compétence du 

Conseil Municipal,  

 

Considérant que toute décision de déclassement de la voirie communale doit faire 

l’objet d’une délibération du Conseil Municipal, prise selon de cas de figure après une 

procédure d’enquête publique,  

 

Considérant la nécessité de déclassement des parties du chemin rural indiquées sur 

le croquis d’arpentage du 4 octobre 2023 établi par le Cabinet UN POINT SIX de 

SCHILTIGHEIM  

 



Considérant la nécessité de recourir à une enquête publique,  

 

Entendu les explications de Madame le Maire et Monsieur RIESTERER Joël, Adjoint, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DEMANDE le déclassement des parties du chemin rural indiquées sur le plan de 

croquis d’arpentage du 4 octobre 2023 établi par le Cabinet UN POINT SIX de 

SCHILTIGHEIM  

 

- AUTORISE Madame le Maire à faire les démarches auprès du Crédit Mutuel 

Aménagement Foncier pour l’avancement du projet ;  

 

- AUTORISE Madame le Maire à faire les démarches auprès du Tribunal 

Administratif pour la désignation d’un commissaire enquêteur ; 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférent à la mise en œuvre 

de la présente démarche.  

 

 

VI. DECISION MODIFICATIVE 

TRANSFERT DE CREDITS EN DEPENSE - Budget Eau - 

 

Vu le budget primitif du budget général de l’exercice 2023 approuvé par le Conseil municipal 

en séance du 27 mars 2023, 

 

Madame le Maire informe l’ensemble des membres présents qu’il convient de procéder à une 

décision modificative et transférer des crédits de comptes à comptes de la section de 

fonctionnement du budget « Eau » comme ci-dessous. 

La Commission des finances en a été avisée lors de la réunion du 2 octobre 2023 

 

Crédits d’origine (dépenses) 

 

Article Intitulé Montant 

6378 

 

701249 

706129 

 

618 

Autres impôts taxes et 

versements assimilés 

Revers. Ag eau redevance 

pollution  

Revers. Ag eau redevance 

modernisation 

Divers 

- 3 372 € 

 

- 1 654 € 

 

- 4 031 € 

 

-   565 € 

 

Crédits de destination (dépenses) 

 

Article Intitulé Montant 

658 Charges diverses de gestion 

courante 

 

+ 9 622 € 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité moins une abstention  



Monsieur RULEWSKI qui a donné procuration à Monsieur SENGEL, 

 

- DECIDE d’adopter la décision modificative de transfert de crédits en fonctionnement du 

budget « Eau » comme suit : 

 

Crédits d’origine (dépenses) 

 

Article Intitulé Montant 

6378 

 

701249 

706129 

 

618 

Autres impôts taxes et 

versements assimilés 

Revers. Ag eau redevance 

pollution  

Revers. Ag eau redevance 

modernisation 

Divers 

- 3 372 € 

 

-1 654 € 

 

-4 031 € 

 

-   565 € 

 

Crédits de destination (dépenses) 

 

Article Intitulé Montant 

658 Charges diverses de gestion 

courante 

 

+ 9 622 € 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir. 

 

 

VII. TRANSFERT COMPLEMENTAIRE DE COMPÉTENCES AU SYNDICAT 

MIXTE « SYNDICAT DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT ALSACE-

MOSELLE » (SDEA) OPERANT LE TRANSFERT COMPLET DE LA COMPETENCE 

EAU POTABLE - COMMUNE DE BOERSCH 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 et 

suivants ; 

 

VU les dispositions de l’article L.3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques (CG3P) ; 

 

VU les délibérations du Conseil Municipal de la Commune de Boersch en date du 26 février 

1999, du 17 décembre 2001 et du 21 octobre 2002 confirmant l’adhésion au Syndicat Mixte « 

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » (SDEA) et opérant transfert des 

compétences suivantes en matière d’eau potable : 

 Contrôle, Entretien et Exploitation des équipements publics de production, transport et 

distribution d’eau potable ; 

 Amélioration des équipements publics de production, transport et distribution d’eau 

potable ; 

 Etude des équipements publics de production, transport et distribution d’eau potable ; 

 Extension des équipements publics de production, transport et distribution d’eau potable ; 

 Rénovation des équipements publics de production, transport et distribution d’eau 

potable ; 

 Gestion des abonnées. 

 

VU l’article 70 des statuts modifiés du SDEA maintenant les dispositions de l’article 8 alinéa 

2 des statuts antérieurs au bénéfice des collectivités partiellement intégrées ; 

 



VU l’article 8 alinéa 2 des statuts antérieurs du SDEA disposant que la collectivité membre 

définit par délibération expresse les attributions relevant des objets du Syndicat mixte qu’elle 

entend transférer à ce dernier ; 

 

VU l’absence de personnel à transférer, 

 

CONSIDÉRANT qu’une convention de mise à disposition de personnel sera signée 

ultérieurement. 

 

CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de transférer au SDEA les compétences suivantes 

en matière de production, transport, distribution en eau potable : 

 Assistance Administrative ; 

 Maîtrise d’ouvrage. 

 

CONSIDERANT que le transfert des compétences précitées finalise le transfert du service eau 

potable dans la limite des compétences détenues par la Commune ; 

 

APRÈS avoir entendu les explications fournies par Madame le Maire ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE : 

A l’unanimité moins quatre ABSTENTIONS  

(Monsieur METZ, Monsieur SENGEL, Monsieur RULEWSKI qui a donné procuration à 

Monsieur SENGEL, Monsieur VONBANK) 

 

• DE TRANSFERER au SDEA les compétences listées ci-dessous en matière de production, 

transport, distribution en eau potable : 

 Assistance Administrative ; 

 Maîtrise d’ouvrage. 

 

Compte tenu des transferts déjà réalisés antérieurement par la Commune, la compétence eau 

potable est ainsi transférée dans sa totalité au SDEA dans la limite des compétences détenues 

par cette dernière.  

 

• DE METTRE A DISPOSITION, à titre gratuit et sous forme d’apport en nature, 

l’ensemble des biens communaux affectés à l’exercice des compétences transférées par la 

Commune de Boersch au profit du SDEA. 

 

• D’OPERER, s’agissant d’un transfert complet de compétence de la Commune de Boersch, 

le transfert de l’actif et du passif, incluant notamment les droits et obligations afférents au 

service transféré au SDEA avec les résultats de fonctionnement et d’investissement ainsi que 

les restes à recouvrer et les restes à payer. 

 

• D’ACTER que le transfert des créances et des biens mis à disposition à titre gratuit affectés 

à l’exercice des compétences transférées fera l’objet d’un procès-verbal de transfert établi 

contradictoirement entre la Commune et le SDEA. 

 

• DE PROPOSER à Madame la Préfète que la date de son arrêté permet une date d’effet au 

1er janvier 2024. 

 

• D’AUTORISER Madame le Maire à signer tous les documents concourants à 

l’aboutissement de la procédure. 

 

 

 



 

VIII. TRANSFERT COMPLET DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT AU 

SYNDICAT MIXTE « SYNDICAT DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT ALSACE 

– MOSELLE » (SDEA – COMMUNE DE BOERSCH 

 

Madame le Maire signale qu'il serait opportun, pour faciliter l'exercice de sa compétence 

assainissement, portée collecte, que la Commune sollicite son adhésion au Syndicat Mixte 

« Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » (SDEA). 

 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment les 

articles L.5721-1 et suivants ; 

 

VU les dispositions de l’article L.3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques (CG3P) ; 

 

VU les délibérations du Conseil Municipal de la Commune de Boersch en date du 26 février 

1999, du 17 décembre 2001 et du 9 novembre 2009 confirmant l’adhésion au Syndicat Mixte « 

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » (SDEA) et opérant transfert des 

compétences suivantes en matière d’assainissement collectif et non collectif : 

 Contrôle, entretien et exploitation des équipements publics de collecte ; 

 Contrôle des systèmes d'assainissement non collectif ; 

 Gestion des abonnés. 

 

VU l’article 70 des statuts modifiés du SDEA maintenant les dispositions de l’article 8 alinéa 

2 des statuts antérieurs au bénéfice des collectivités partiellement intégrées ; 

 

VU l’article 8 alinéa 2 des statuts antérieurs du SDEA disposant que la collectivité membre 

définit par délibération expresse les attributions relevant des objets du Syndicat mixte qu’elle 

entend transférer à ce dernier ; 

 

VU l’absence de personnel à transférer, 

 

CONSIDÉRANT qu’une convention de mise à disposition de personnel sera signée 

ultérieurement. 

 

CONSIDÉRANT l'intérêt que présenterait pour la Commune l'adhésion à cet établissement 

public ; 

 

CONSIDÉRANT qu’eu égard aux nouveaux enjeux et nouvelles contraintes, tant techniques 

que réglementaires, une approche intégrée maîtrise d’ouvrage-conception-exploitation au sein 

d’un établissement public de coopération spécialisé de taille interdépartementale contribuerait 

à assurer une gestion plus globale, cohérente et efficiente de la compétence assainissement 

susvisée et des réalisations durables ; 

 

CONSIDERANT que la Commune est membre du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn au titre 

de la compétence assainissement, portée transport et traitement ; 

 

CONSIDERANT que la Commune est compétente en assainissement pour la portée collecte ; 

 

CONSIDÉRANT que le transfert de la compétence assainissement, portée collecte, est de 

nature à répondre aux préoccupations susévoquées et notamment par l’intérêt qu’il présenterait 

en termes de service rendu pour la Commune de Boersch et ses usagers ; 

 

 

 



 

 

APRÈS avoir pris connaissance des statuts du Syndicat Mixte approuvés par arrêté 

interpréfectoral du 28 septembre 2023, et notamment de son article 7.1 disposant qu’ « une 

commune ou un E.P.C.I. qui adhère au SDEA doit le faire pour l’intégralité d'une ou de  

 

plusieurs des compétences au sens de l’Article 6 des présents Statuts, ou à défaut pour 

l’intégralité d’une des portées s’agissant des compétences [eau potable] et [assainissement] ou 

de l’un des alinéas de l’article L.211-7 du code de l’environnement s’agissant de la compétence 

[grand cycle de l’eau]. » ;  

 

APRÈS avoir entendu les explications fournies par Madame le Maire ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE 

A l’unanimité moins une ABSTENTION  

(Monsieur RULEWSKI qui a donné procuration à Monsieur SENGEL) 

 

• DE TRANSFERER au SDEA les compétences listées ci-dessous en matière 

d’assainissement : 

 Amélioration des équipements publics de collecte ;  

 Assistance administrative ; 

 Etude des équipements publics de collecte ; 

 Extension des équipements publics de collecte ; 

 Maitrise d’ouvrage des équipements publics de collecte ; 

 Rénovation des équipements publics de collecte ; 

 

• DE METTRE A DISPOSITION, à titre gratuit et sous forme d’apport en nature, 

l’ensemble des biens communaux affectés à l’exercice de la compétence transférée par la 

Commune de Boersch au profit du SDEA. 

 

• D'OPERER, s'agissant d'un transfert complet de compétence de la Commune de Boersch, 

le transfert de l'actif et du passif du service transféré au SDEA avec les résultats de 

fonctionnement et d'investissement ainsi que les restes à recouvrer et les restes à payer. 

 

• DE PROPOSER à Madame la Préfète que la date de son arrêté permet une date d’effet de 

ce transfert au 1er janvier 2024. 

 

• D’AUTORISER Madame le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

IX. PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

Le point a été retiré de l’ordre du jour. 

 

 

X. COMMUNICATION DU MAIRE ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

• Cheminement piétons 

Monsieur RULEWSKI Serge, Conseiller municipal a transmis par mail le souhait de porter à la 

connaissance des membres du Conseil municipal qu’un article a paru dans les DNA le jeudi 16 

novembre 2023 quant à l’aménagement d’un cheminement piétons le long de la Route de Saint 

Léonard à BOERSCH. 

 

 



 

 

Monsieur RULEWSKI Serge, Conseiller municipal étant absent, Madame le Maire propose au 

Conseil municipal que les réponses lui soient apportées lors de la prochaine séance. 

 

Toutefois, Madame le Maire précise que le 24 janvier 2022, le Conseil municipal a approuvé le 

choix du maitre d’œuvre ainsi que le projet et son plan de financement. 

Monsieur RIESTERER Joël, Adjoint, précise que le coût mentionné dans l’article des DNA 

correspond aux travaux de création du cheminement piétons et à la rénovation de l’éclairage 

public pour ce tronçon. 

 

Monsieur SENGEL Clément, Conseiller municipal demande qu’une présentation du projet soit 

faite à la Commission d’urbanisme ainsi qu’au Conseil municipal. 

 

 

• Transfert des compétences Eau potable et assainissement vers les SDEA 

Madame le Maire rappelle que le Conseil municipal a eu la possibilité lors de deux réunions 

(23 octobre 2023 et le 15 novembre 2023) de poser toutes les questions quant au transfert des 

compétences Eau potable et assainissement vers les SDEA à Monsieur Philippe WANTZ, 

Président du Territoire Centre-Sud et Monsieur Olivier OTTMANN, Directeur Adjoint des 

Territoires Centres. 

 

Monsieur SENGEL Clément, Conseiller municipal, rappelle le mail de Monsieur RULEWSKI 

Serge, Conseiller municipal mentionnant des interrogations quant au transfert. 

Madame le Maire précise qu’elle va lui répondre précisément par mail. 

Elle précise que : 

- Le réseau d’eau et d’assainissement seront transmis dans l’état. 

- Le transfert est valable jusqu’à ce qu’il soit résilié par une nouvelle délibération, 

- Le retrait peut être décidé par une décision du Conseil municipal, 

- Les réseaux seront mis à disposition du SDEA qui les assurera à compter de la date du 

transfert 

- Le personnel de la Ville n’est pas transféré, les agents resteront des agents de la Ville.  

Par contre une convention de mise à disposition du personnel sera signée identique à la 

situation actuelle. Hubert HERTER, Responsable technique de la Ville est toujours 

d’accord pour travailler en collaboration avec les agents du SDEA lors des interventions 

sur le terrain. 

- La Commission locale se réunira au moins deux fois par an et l’élu référent pourra être 

accompagné par tout élu qui le souhaite.  Une commission Eau et Assainissement pourra 

être constituée. 

 

Par contre, Madame le Maire précise que la gestion des eaux pluviales restera à la charge de la 

Ville. 

 

Avant le passage au vote pour délibérer sur le transfert ou non vers le SDEA, Monsieur 

HAEGELI Alain, Adjoint, rappelle que Monsieur RULEWSKI Serge, Conseiller municipal 

avait demandé le vote à bulletin secret. 

Madame le Maire demande au Conseil municipal quels sont les conseillers qui souhaitent voter 

à bulletin secret car l’article L 2121-21 du CGCT précise que le conseil vote à bulletin secret si 

le tiers des membres présents le réclame. 

Le tiers n’est pas atteint seul deux élus ont sollicité le vote à bulletin secret (Messieurs 

HAEGELI Alain, Adjoint et RULEWSKI Serge, Conseiller municipal). De ce fait, le vote du 

transfert s’est fait à mains levées. 

 

 

 



 

 

Madame le Maire précise qu’après le contrôle de légalité de la délibération, la Préfecture 

rédigera un arrêté préfectoral validant le transfert vers le SDEA. 

 

 

• Démission de Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint 

Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint, informe le Conseil municipal de sa décision de 

démissionner de son poste de 1er adjoint et du Conseil municipal. 

 

Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint, rappelle qu’il a été élu en mars 2001 avec l’équipe de 

Monsieur MEYER Philippe avec qui il a fait trois mandats. 

Il rappelle également qu’il est adjoint au Maire depuis 2014 et qu’il a été durant plus de dix 

années trésorier de la MJC de BOERSCH. 

 

 


